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 1- Inscription au portail national des articles scientifiques ASJP 
Pour envoyer un article au Journal « Qirtas », nous suivons les étapes suivantes: 
1-1 Inscrivez-vous à Asjp en entrant le lien suivant :  https://www.asjp.cerist.dz/en/login 
L'inscription sur la plateforme se fait par e-mail (professionnel c'est mieux) et en choisissant un mot 
de passe. Vous recevrez un e-mail pour confirmer l'inscription, puis vous pourrez accéder à ce 
compte en tant qu'auteur. 
1-2: Aller à la page "Qirtas des études culturelles et intellectuelles" dans le portail: 
                     https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/558 
1-3: Téléchargez les deux fichiers: 
Le guide de l'auteur qui contient la charte d'édition de la revue, l'engagement de transfert de droits 
d'auteur et le guide de l'auteur. 
- Les instructions de l'auteur, destinées au modèle dans toutes les langues, c'est-à-dire le modèle 
d'écriture suivi. 
1-4: Préparation du manuscrit: 
Vous pouvez préparer l'article en fonction des paramètres du modèle de journal et des conditions 
suivantes : 
1. La revue publie des articles scientifiques qui relèvent de son domaine de compétence histoire / 
civilisation / patrimoine, en arabe, français, anglais et même espagnol. 
2. La recherche doit être originale et non publiée antérieurement. Ou il a été envoyé pour publication 
dans un autre revue, et le nombre de pages d'article ne doit pas être inférieur à (10) pages et pas plus 
de (25) pages, ou entre 4000 et 6000 mots, en police Cambria (regardez le modèle du revue). 
3. La revue se réserve le droit de publier le matériel approuvé conformément au plan éditorial, et elle 
a le droit de modifier la version finale pour qu'elle soit compatible avec le modèle et la police de 
caractères de la revue. 
4. Les idées et opinions contenues dans les articles publiés dans la revue n'engagent que son auteur 
et ne reflètent pas nécessairement l'orientation du revue (voir le code d'éthique). La revue décline 
également toute responsabilité en cas de plagiat ou d'atteinte à la propriété intellectuelle d'autrui. 
1-5: Soumettez l'article: 
   De retour à la page de soumission d'article sur le portail, vous devez suivre les étapes fournies (la 
langue de l'article - le titre de l'article dans la langue du texte et la langue anglaise - le résumé dans 
les deux langues - les mots clés dans les deux langues d'au moins cinq avec une point-virgule entre 
les deux mots - les données personnelles (le nom complet de l'auteur; l'institution d'affiliation) et le 
courrier Électronique (un deuxième auteur peut être ajouté et des critiques peuvent être suggérés)  
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    Après avoir rédigé votre article selon le formulaire ou l'avoir versé à l'emplacement du modèle, 
vous pouvez télécharger l'article pour l'envoyer Cliquez sur l'icône « Soumettre l’article » sous le 
formulaire d'information. Ensuite, vous recevrez une lettre dans votre courrier indiquant que votre 
article est parvenu au rédacteur en chef. Ensuite, vous pouvez suivre les étapes de révision et leurs 
résultats. 
   Sur ce lien, vous trouverez une explication détaillée de la méthode d’envoi : 
                  https://www.youtube.com/watch?v=mNi4XFzTTHs&t=306s 
   Nous invitons les auteurs souhaitant publier leurs articles dans la revue "Qirtas" à consulter les 
rubriques : "Instructions aux auteurs" et "Guide aux auteurs" pour notre espace réservé sur la 
plateforme des revues scientifiques algériennes : 
                    https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/558 
   Les auteurs sont invités à soumettre leurs travaux de recherche via ASJP au format Word. Cela peut 
être fait en cliquant sur l'icône Soumettre l'article à gauche de l'écran dans le lien ASJP: 
                    https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/558 
Remarque : l'inscription et la connexion sont nécessaires pour soumettre des articles en ligne et pour 
vérifier le statut des articles 
2 - Directives de l’auteur : 
Nous invitons les auteurs à lire et à suivre attentivement ces recommandations. 
• Le rédacteur en chef a le droit de renvoyer des articles de recherche qui n'ont pas été présentés 
conformément à ces recommandations. 
3 - Processus d'évaluation de la dissertation : 
3-1. La première étape : l'article est examiné de manière confidentielle au niveau du comité de 
lecture de la revue, qui se réunit régulièrement et intervient dans la phase de pré-évaluation. 
Lorsqu'une décision est prise pour qualifier les articles avant qu'ils ne soient envoyés aux rédacteurs 
adjoints. Si la décision était négative, l'article serait rejeté sur la plateforme avec l'auteur de l'article 
informé du motif du rejet. L'auteur peut le soumettre à nouveau en tenant compte des 
recommandations formulées. 
3-2. Deuxième étape : Dans le cas où l'article est éligible à l'évaluation (il a été préparé selon le 
modèle de revue et selon les conditions de publication), il sera envoyé sous forme cryptée à l'éditeur 
adjoint spécialisé, qui le présentera à son tour à deux relecteurs de son réseau. Les examinateurs 
seront chargés de juger le document de recherche selon un formulaire d'évaluation standardisé 
obligatoirement disponible sur la plateforme ASJP. 
Remarque : l'éditeur associé lié peut également évaluer l'article si vous le souhaitez. Le secrétariat 
de la revue assure l'interface entre les auteurs d'articles et les éditeurs associés. 
4- La période d'évaluation des articles : une période d'évaluation de 30 jours est accordée, mais 
les relecteurs mettent en moyenne deux mois pour envoyer les résultats de l'évaluation au 
secrétariat de la revue. 
5- Le statut de l'évaluation des articles : Lorsque le projet de rédaction reçoit un avis positif et un 
avis négatif, une troisième évaluation est demandée à un autre critique, en tenant compte de son 
origine, au niveau national ou à l'étranger. 
6 - Une notification de réception d’article : Si le processus de soumission d'article est réussi, un 
message apparaît à l'écran pour le signaler. À un stade ultérieur, l'auteur qui a été envoyé sur son 
courrier électronique personnel reçoit une notification lui demandant de soumettre un article et une 
notification au deuxième auteur sur son courrier électronique confirmant sa participation à l'article. 
7- Avis de rejet de l’article : S'il apparaît que l'article ne respecte pas le modèle du revue et les 
conditions de publication, l'auteur sera informé du rejet de l'article. 
8- Suivre le statut de l'article sur la plateforme : l'auteur peut se connecter à son compte sur la 
plateforme et suivre le statut de son article étape par étape en cliquant sur l’icône : « Articles » puis 
en cliquant sur l’icône : « Articles envoyés ». Un tableau apparaîtra avec les détails de l'article de : 
titre Date d’envoi ; Nom du revue ; les détails; Cas. Ce dernier passe par plusieurs étapes : 
Étape 1: Accepter ou rejeter l'arbitrage 
Étape 2: article de révision en attente 
Étape 3: Attribuer l'article aux relecteurs 
Étape 4: décision des examinateurs d'accepter l'article en premier, de le rejeter ou de demander une 
modification 



   Dans le cas où l'article est accepté sous réserve, l'article vous sera retourné via la section articles 
acceptés de manière conservatrice avec les rapports et commentaires des relecteurs, renvoyant ainsi 
l'article après l'avoir corrigé depuis la même fenêtre (vous pouvez ajouter des notes pour répondre 
aux questions via la section réponses) 
9- Politique de plagiat : Le vol scientifique, sous toutes ses formes, constitue un comportement 
contraire à l'éthique de la revue. Aucune infraction à cette règle ne sera acceptée. Tout autre article 
de l'auteur plagié par notre revue ne sera pas accepté. 
10- Insertion de références : Une fois que l'auteur est informé de l'acceptation de l'article, il lui 
reste à saisir les références bibliographiques utilisées dans son article selon le cadre précisé dans la 
plateforme afin de compléter la publication de l'article. Pour ce faire, une boîte de références 
apparaît, en ajoutant une référence et il suit les étapes fournies en fonction du type et de la catégorie 
de la référence (livre, thèse, essai ...) et après s'être assuré que toutes les références sont entrées, il 
enregistre. Vous pouvez suivre la vidéo :                        
                          https://www.youtube.com/watch?v=JPgFu8NDEs0&ab_channel=DZscholar 
11- Envoi de l’engagement : Un engagement à transférer le droit d’auteur : 
 La publication de l'article sur le portail national des articles scientifiques est subordonnée à l'envoi 
d'une lettre d'engagement dans laquelle les droits d'auteur sont transférés à la revue, où l'auteur le 
télécharge via le champ « guide de l’auteur », puis le signe et le scanne (pdf - image), puis l'envoie au 
secrétariat de la revue par courrier électronique. Dans les déclarations de discours. 
Les articles sont publiés électroniquement via le portail deux fois par an (janvier et juillet), et l'article 
peut donc être téléchargé à partir du site Web de la revue via le portail au lien suivant :  
                    https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/558 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


